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Programme d’options stratégiques pour le pays 

Additif 

L’attention du Conseil d’administration est appelée sur l’additif et les modifications 
ci-après à apporter au programme d’options stratégiques pour la République du Congo. 
Pour plus de clarté, les modifications apparaissent en caractères. 
 
À la page 7, un nouveau paragraphe a été ajouté après le paragraphe 38. Le nouveau 
paragraphe est libellé comme suit: 
 
Le programme d'action s'appuiera sur les documents d'orientation produits par 
le Comité de la sécurité alimentaire mondiale et sur le Plan d'action mondial 
relatif à la Décennie des Nations Unies pour l'agriculture familiale 2019-2028, 
et des alliances seront constituées avec des organisations qui partagent la 
même vision afin de parler d'une seule voix. 
 
À la page 10, un nouveau paragraphe a été ajouté après le paragraphe 48. Le nouveau 
paragraphe est libellé comme suit: 
 
Le cadre de résultats du COSOP est conforme au cadre des résultats et 
ressources défini dans le Plan-cadre des Nations Unies pour la coopération au 
service du développement durable. Le COSOP a été communiqué au 
Coordonnateur résident des Nations Unies (voir l’appendice XIII pour plus 
d’informations). 
 
Les paragraphes suivants seront renumérotés en conséquence. 
 
 
 


